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Le Petit Journal 

 

Octobre-Novembre-Décembre 

Articles :  

• Info  

de la commune 

 

• Les cargos  

vélos des Filous 

Futés 

 

• Les Journées du 

Patrimoine 

 

• Bibliothèque 

  Cravant 

 

• Rentrée du FSE 

 

• Fête  de la 

   commune 

   

• Portrait : Les 

Chanteux 

 

• Environnement  

thème de l’eau 

Standard : 03 79 45 00 12 
Permanence téléphonique : 
Tous les jours de 9H à 12H et de 14H à 17H 
 
 
 

Courriel : mairie-deuxrivieres@orange.fr 
Site Internet : www.cravant-yonne.fr 
             www.accolay.eu  

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC : 
Mairie d’Accolay : mardi et jeudi de 14H à 16H30. 

Les mardis sur rendez-vous de 16H30 à 18H. 
 

Mairie de Cravant : le lundi de 14H à 17H,  
le mercredi de 9H à 12h et le jeudi de 14H à 17H.  

 

Permanence sociale :  
Le jeudi de 14H30 à 17H. 

Par  Sabrina Facon 

Services administratifs 
Maison France Services 

Tél. 03 86 31 92 81 
mfs.vermenton@3cvt.fr 
 
Service gestion des déchets 

Tél. 03 86 18 91 16 
Service.dechet@3cvt.fr 
 
Déchetterie Vermenton 

Tél. 03 86 81 59 37 
 

Scolaire et enfance 
Centre de loisirs les Filous Futés 

Tél. 03 86 42 36 72 
filous.futes@wanadoo.fr 
 
Collège Vermenton 

Tél. 03 86 81 69 05 
0890037g@ac-dijon.fr 
 
Ecole Accolay 

Tél. 03 86 81 58 75 
 
Ecole Bazarnes 

Tél. 03 86 42 28 57 
 
Ecole Cravant 

Tél. 03 86 42 23 83 
 

En cas d’urgence 
Samu 15 

Police Secours 17 
Pompiers 18 
 

Maison de santé 
13 route de Tonnerre 
89270 Vermenton 
Accueil.mdsvermenton@gmail.com 

Tél. 03 86 81 09 66 
 
Secrétariat médical 
Du lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 
et de 14H00 à 18H00 

Tél. 03 86 81 09 66 
 
Liste des praticiens 
Dentiste orthodontiste parodontiste 
Marie José NGUETTA Sur RDV 

Tél. 03 86 53 10 39 
cabinetdentairenguetta@gmail.com 

Infirmières 
Permanences du lundi au vendredi de  
7H45 à 8H30 et de 10H15 à 10H30 

Tél. 03 86 81 09 69 
 
Kinésithérapeutes 
Jean-Paul Delannoy 

Tél. 03 86 81 09 65 
 
Aurore Michelot 

Tél. 03 86 81 09 60 
 
Ostéopathe 
Marc Chassanis 

Tél. 03 86 32 25 83 
       06 08 53 93 24 
 
Pédicure 
Marine Gaudy 

Tél. 06 58 07 18 47 
 
Psychologue 
Lorrie Schwartz 

Tél. 06 75 78 68 84 
 
Sage-femme 
Séverine Sureau 

Tél. 06 81 10 91 83 
 

Services médico-sociaux 
ADMR (service des soins) 

Tél. 03 86 81 54 84 
 
UNA (aides à domicile et portage de repas) 

Tél. 03 86 81 61 50 

Numéros utiles 

Il y a des cas de leucose du chat, à Accolay. 
C’est un virus qui se transmet par la salive, 

les morsures, les urines ou  
le partage de gamelles.  

On observe alors une immunodéficience.  
Pensez à le faire vacciner ! 

Bulletin d’information de la commune 
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   L E  M O T  D U  M A I R E  

.Bonjour à toutes et à tous, 
 

Voilà les vacances sont terminées. Des vacances ensoleillées avec parfois une 
chaleur excessive notamment pour les seniors. C’est toujours avec un brin de 
nostalgie qu’on rentre, mais elle fait vite place au plaisir de retrouver son village, 
sa maison, ses amis et ses copains… 

Une nouvelle saison démarre avec l’habituel casse -tête des emplois du temps scolaires et des 
activités des enfants … 
 
Les événements climatiques de cet été doivent nous convaincre de la nécessité de mettre les 
bouchées doubles en matière de transition écologique. Le problème n’est pas de discuter la modération 
nécessaire de nos  consommations, mais de savoir comment répartir les efforts avec justice. 
 
La première ministre a promis une aide de 1,5 milliard d’euros aux collectivités, attendons la suite … 
 
De nombreux travaux ont été réalisés pendant cet été, et notamment des travaux lourds de 
dernières minutes dans les écoles, ils continueront à la Toussaint. Le city stade a été recouvert d’un 
gazon synthétique et un terrain de pétanque a été créé par les agents. 
 
Les agents techniques ont été beaucoup sollicités pour des travaux autres que des travaux 
d’entretien. Ils vont reprendre les désherbages des rues et des cimetières. 
 
Le cimetière (carré militaire) va être engazonné courant d’octobre, les grilles des trois cimetières de 
Deux Rivières vont être démontées, remises en état et repeintes. 
 
Nous travaillons sur un groupement pédagogique scolaire entre Cravant, Accolay et Bazarnes, pour 
pallier le départ à la retraite des deux directrices, avec la peur que l’Education Nationale en profite 
pour fermer Accolay et Bazarnes. 
 
Les batteries sont rechargées, en avant pour une belle saison 2022 -2023, pleine de richesses, 
de réussites et de bonnes surprises dans la bonne humeur et la solidarité. 
 
Avec dévouement,         

   S O M M A I R E  
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   Point 
Info 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU JEUDI 8 SEPTEMBRE 2022 

L’an deux mil vingt-deux, le 8 septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Deux Rivières, régulièrement con-
voqué, s’est réuni salle du conseil de la mairie de Cravant, sous la présidence de Monsieur Alain LOURY, Maire. 

 
APPROBATION DU PRÉCÉDENT PROCÈS-VERBAL 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, approuve le procès-verbal du 29 juin 2022. 

 

Rapporteur : Alain LOURY 

 

En ouverture de séance, le maire sollicite l’assemblée afin de l’autoriser à ajouter le sujet suivant à l’ordre du jour : 
- Droit de préférence de la commune sur les parcelles boisées cadastrées 001 D 217 et 001 D 207 (Accolay) 
L’assemblée accepte à l’unanimité l’ajout de ce sujet à l’ordre du jour. 

FINANCES 

1- DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N° 2 
 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DÉLIBÉRATION N° 2022/070 

INVESTISSEMENT 

ARTICLE INTITULÉ RECETTES DÉPENSES 

D 20423 Projets d’infrastructures d’intérêt national   + 4 000.00 

D 21318 Autres bâtiments publics   - 4 000.00 

        

D 2315 Installations, matériel et outillage techniques   + 15 000.00 

D 21318 Autres bâtiments publics   - 15 000.00 

        

D 2128 Autres agencements et aménagements de terrains   + 12 000.00 

D 21318 Autres bâtiments publics   - 12 000.00 

        

TOTAL   0.00 0.00 

Date de convocation :  01/09/2022 

En exercice :   18 

Présent(s) : 11 Absent(s) : 07 Procuration(s) : 03  Votant(s) :  14 

Présent(s) : Alain LOURY, Michèle BARY, Sabrina FACON, Florence MOULINET, Morgan BARNIER, Frédéric BAUVOIS, 

Leila BOUCHROU, Nicolas CEREZA, Eric CHAUVIN, Fabien MONCOMBLE, Jean-François SILVAN. 

Absent(s) représenté(s) : Bruno GUEUX donne pouvoir à Fabien MONCOMBLE ; Jérôme FRANCK donne pouvoir à 

Michèle BARY ; Patrice LAMBERT donne pouvoir à Alain LOURY. 

Absents non excusé(s) : Joana DA SILVA NATARIO, Laurette NICOLLE, Émilie RITZ, Floriane ROBIN 

Secrétaire de séance : Jean-François SILVAN 
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Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, DÉCIDE de procéder aux ajustements 
budgétaires nécessaires au budget principal 2022 par les décisions modificatives détaillées ci-dessus. 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Le maire présente le plan de financement des travaux de rénovation de la salle polyvalente de Cheuilly : 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, VALIDE le plan de financement des travaux de 
rénovation de la salle polyvalente de Cheuilly présenté ce jour. 

 
Rapporteur : Alain LOURY  

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, DÉCIDE de revaloriser le montant de 
l’indemnité brute mensuelle versée aux conseillers municipaux délégués selon le barème en vigueur (hausse de 
3,50 % au 1er juillet 2022). 

 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

M. Morgan BARNIER, intéressé par l’affaire, quitte la séance. 

Le maire expose que la commune est propriétaire d’une maison située 11 rue des Dames à Accolay, cadastrée 001 
AD 227. 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, ACCEPTE la vente du bien au prix de 7 500 €. 

2- SALLE POLYVALENTE DE CHEUILLY : PLAN DE FINANCEMENT DÉLIBÉRATION N° 2022/071 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES H.T. 

Travaux 185 413 € 

Maîtrise d’œuvre 16 200 € 

Bureau coordination SPS 3 510 € 

Autres 9 375 € 

TOTAL DES DÉPENSES HORS TAXES 214 498 € 

RECETTES H.T. 

Fonds privés : location annuelle estimée à 1 000 € x 3 ans 3 000 € 

Financements publics 
Mt de la dépense éli-

gible 
Taux   

DETR 211 498 € 40 % 84 599 € 

EIFFILOGIS 211 498 € 35 % 74 024 € 

SDEY 211 498 € 5 % 10 575 € 

AUTOFINANCEMENT   20 % 42 300 € 

TOTAL DES RECETTES HORS TAXES 214 498 € 

3- INDEMNITÉS DE FONCTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 DÉLÉGUÉS DÉLIBÉRATION N° 2022/072 

HABITAT & PATRIMOINE 

4- VENTE D’UN IMMEUBLE COMMUNAL SITUÉ À ACCOLAY DÉLIBÉRATION N° 2022/073 

 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, AUTORISE le maire à engager les travaux de 
réfection de la toiture de la maison située 6 rue de la Guinguette à Cravant et CONFIE les travaux à l’entreprise Anthony 
ROYER pour un montant de 25 267,10 € HT, soit 30 320,52 € TTC. 
 

 
 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, AUTORISE le maire à souscrire un contrat 
de maintenance pour le contrôle des bornes d’incendie de la commune auprès de la société SSITEK CPFI selon 
les modalités présentées en séance. 
 

 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Les Filous Futés ayant fait mention d’un changement de tarifs à compter du 1er septembre 2022 : 

repas enfant : 2,60 € H.T. 

repas adulte : 3,08 € H.T. 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, AUTORISE le maire à signer tout document 
entrant dans le champ d’application de la présente délibération avec l’association Les Filous Futés. 
 

 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Le maire a rédigé un courrier le 5 septembre dernier pour informer le préfet qu’il n’existe pas de régime dérogatoire à 
la durée légale de travail prévue par la loi. À la suite d ’un échange téléphonique, le bureau des collectivités de 
la préfecture a confirmé qu’il n’est pas nécessaire de délibérer. 

 
Rapporteur : Michèle BARY 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, ADHÈRE à la mission mutualisée d’accom-
pagnement pour la mise en conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la collectivité 
et DÉSIGNE auprès de la CNIL, le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué à la protection des données (DPD) 
de la collectivité. 

5- RÉFECTION DE LA TOITURE DE L’IMMEUBLE COMMUNAL 
 SIS 6 RUE DE LA GUINGUETTE À CRAVANT DÉLIBÉRATION N° 2022/074 

VOIRIE 

6- CONTRÔLE DES BORNES À INCENDIE DE LA COMMUNE 
 DE DEUX RIVIÈRES DÉLIBÉRATION N° 2022/075 

AFFAIRES SCOLAIRES 

7- AUGMENTATION DES TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE DÉLIBÉRATION N° 2022/076 

RESSOURCES HUMAINES 

8- ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL AU SEIN DE LA COMMUNE DE DEUX RIVIÈRES 

9- ADHÉSION À LA MISSION MUTUALISÉE RGPD PROPOSÉE CONJOINTEMENT PAR LE CENTRE DÉPARTEMENTAL 
DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’YONNE ET CELUI DE MEURTHE-ET-MOSELLE, ET 
DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION DES DONNÉES (DPD)    DÉLIBÉRATION N° 2022/077 

TRAVAUX 

4 5 
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Rapporteur : Sabrina FACON 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, AUTORISE le maire à signer la convention 

avec le Département de l'Yonne pour le développement de la lecture publique. 
 
 

 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, DÉCIDE de louer la licence IV à compter de 
ce jour et jusqu’au 31 décembre 2022 à l’établissement « Les P’tites Courses » au tarif de 50 € par mois.  
 

 

12- DROIT DE PRÉFÉRENCE DE LA COMMUNE SUR LES PARCELLES BOISÉES 

 
Rapporteur : Alain LOURY 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, AUTORISE le maire a exercé le droit de pré-
férence de la commune sur la parcelle 001 D 217 et à acquérir les parcelles 001 D 217 et 001 D 207 pour un prix de 
vente total de 867 €, hors frais de notaire 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CULTURE 

10- CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT DE L’YONNE AU TITRE 
  DU DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE DÉLIBÉRATION N° 2022/078 

CAMPING 

11- RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE IV DU CAMPING D’ACCOLAY DÉLIBÉRATION N° 2022/079 

URBANISME 

  CADASTRÉES 001 D 217 ET 001 D 207 (ACCOLAY) DÉLIBÉRATION N° 2022/80 

Les délibérations sont consultables sur simple demande au secrétariat de mairie de Deux Rivières 
ou sur le site internet communal 

Actualités de Deux Rivières  

   L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

 
 

Comme à l’accoutumée, les associations de nos deux villages et nos habitants proposaient de découvrir le 
patrimoine de Deux Rivières. Dix animations ont été mises en place. 
 
    -Visite de la Chapelle Saint Désiré et ancienne école de Cheuilly ; 

    -Exposition photos de la flore sauvage par Cravant Patrimoine ; 

    -Visite des églises d’Accolay et de Cravant ; 

    -Exposition de documents sur la vie d’Accolay ; 

    -Randonnée commentée dans les mergers et les cabanes de vignes, par Les Amis d'Accolay ; 

    -Randonnée autour du centre aéronautique par Aviotroglo ; 

    -Atelier cuisine par le FSE. Préparation d’un buffet méditerranéen qui a été servi aux     

     randonneurs sur le site du centre aéronautique ; 

    -Visite de l'atelier du peintre Pierre Jutand ; 

    -Visite du parc du Moulin Jaccot ; 

    -Grande chasse au trésor à réaliser en famille dans Accolay, Cravant et Cheuilly. 

 
Les visiteurs ont beaucoup apprécié la qualité de l’accueil et la richesse des animations proposées. Les béné-
voles et intervenants de ces journées peuvent être fiers de leur mobilisation. Un grand merci à tous ! 

Atelier cuisine par le FSE 

6 7 
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Focus au cœur du village 

LA BIBLIOTHEQUE DE CRAVANT 

C’est aussi la rentrée à la bibliothèque de Cravant. Vous serez accueillis par Anaëlle qui, à présent, remplace 
Marie. Elle  vient de créer la toute nouvelle Page Facebook de la bibliothèque et a encore bien d’autres projets 
à mettre en place. 

Elle souhaite développer les activités de lecture avec le retour de «l ’heure du conte» pour les 6 à 
10 ans un mercredi par mois. 

Une nouveauté attend aussi les ados : un club lecture en ligne sur les réseaux sociaux afin d’amener les jeunes à 
la littérature.  
 
Puis un club lecture sera également mis en place pour les adultes autour de lectures communes. L’occasion de 
partager des émotions, des analyses autour d’un ouvrage.  

Le club de lecture adultes, 18h-20h, 
à la bibliothèque : 
-Mardi 18 octobre : présentation  
du club et choix des livres 
 

-Mardi 8 novembre :  
la rentrée littéraire 
 

-Mardi 6 décembre : le polar 
 
L'heure du conte, 11h-12h, 6-10 ans, 
à la bibliothèque : 
-Mercredi 26 Octobre : Histoires 
pour se faire peur 
 

-Mercredi 23 Novembre :  
Contes de l'hiver 
 

-Mercredi 21 Décembre :  
Contes de Noël 

8 9 
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 Vingt-trois de nos adolescents ont participé 
cet été au « chantier jeunes » organisé par la com-
mune en partenariat avec les associations « Cravant 
solidarité » et « le comité des fêtes d’Accolay ».  
Seize jeunes Cravantais (dont 3 de Cheuilly)  et sept 
Accolois se sont succédés du 08 au 29  juillet.  
Ils se sont attelés au nettoyage du ru les lundis et 
mardis à Cravant, à la rénovation des bancs et jeux 
de l’aire de loisirs du camping d’Accolay, à la remise en peinture des tables et bancs de la plage d’Accolay 
(stade de foot) et à la remise en état de l’abri bus accolois les mercredis et jeudis, pour enfin bichonner le 
lavoir et les bancs de l’ancienne école de Cheuilly le dernier vendredi.  
Vingt-trois  adolescents matinaux (les chantiers se sont déroulés de 08h00 à 11h00 en raison des très fortes 
chaleurs de juillet) chaussés de bottes en caoutchouc, équipés de binettes et de pinceaux  « comme des 
poissons dans l’eau » au service de la collectivité,  récompensés en fin de semaine d’une bourse de 80 euros 
et d’un diplôme remis par les présidentes des associations partenaires. 
Un grand merci à Pascale, Séverine, Elvina, Jean-Francois, Dominique et Sabrina  pour l’encadrement, aux 
présidentes des associations partenaires, à nos amis d’Accolay, Cravant et  Cheuilly pour leur accueil 
chaleureux (douceurs et gourmandises offertes par certains, visite de l ’église d’Accolay puis du 
merveilleux jardin du Moulin Jacquot) …et à nos jeunes pour leur ponctualité, leur assiduité, leur efficacité 
et leur inégalable bonne humeur.  

Des nouvelles d’Accolay 

La cuisine de Tiha 

   L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

10 11 
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A la bibliothèque d’Accolay, a eu lieu une exposition de documents :  
une cinquantaine de classeurs retraçant l’histoire et la vie au village, beaucoup de photos, de plans, etc. 
Seulement une quarantaine de personnes sont venues sur les deux jours, mais une grande satisfaction en 

voyant l’intérêt de ces personnes en découvrant tous ces documents. 

Des nouvelles de Cravant 

   L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

 
 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos tout-petits l’appellent vélo escargot, c’est un peu ça… 
 
Un  vélo avec une «grosse coquille» pour transporter les 
plus jeunes de nos enfants et les préserver de la pluie, du 
froid et du vent. 
Ces vélos cargos acquis au mois de juin par l’association 

«Les Filous Futés», très généreusement soutenue par la CAF, permettront aux petites sections de notre école 
de Cravant de rejoindre le centre de loisirs en toute sécurité, dans des conditions de confort optimales,  
pour le déjeuner (restauration scolaire), mais aussi aux enfants du centre de loisirs intercommunal de 
découvrir les environs de notre commune de Deux Rivières et la voie verte. 
 
Chacun de ces trois vélos cargos peut accueillir 8 enfants de moins de 6 ans et dispose d’une assistante électrique. 
 
Vous nous découvrirez casqués (enfants et animateurs)  sillonnant la rue des fossés, la rue d’Orléans et la 
rue Saint-Martin pour rejoindre le «restaurant des enfants» les lundis, mardis, jeudis et vendredis aux 
environs de 12h00 et de 13h30. 
 
En résumé nos vélos cargos sont un mode de transport écologique, économique, pédagogique, ludique et  
sympathique qui fait chaque jour le plaisir de nos bambins … Un projet résolument «durable» réalisé grâce 
au soutien des  administrateurs de la Caisse d’Allocation Familiale et de l’association Les Filous Futés.  
 
Un immense merci! !!! 
 
 

Filous Futés 

12 13 

Les Journées Européennes du Patrimoine 
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Création d’une aire de détente paysagée intégrant un 
espace de jeux et le réaménagement du terrain de boules. 
Projet conduit en relation avec VNF. 

15 14 

L'assemblée générale du FSE a eu lieu le vendredi 9 Septembre, donnant ainsi le coup d'envoi de la nouvelle 
saison 2022-2023 des activités proposées. 
 
 
Le Foyer socio-éducatif va installer 
une boîte à livres dans les prochains 
jours et les personnes ayant reçu leur 
Pass’Sport peuvent se faire connaître 
afin de pouvoir en profiter.  
 
 
 
 
 
 
 
Soirées jeux, 19h diner, 20h30-23h, 
o'jouvence : 
-Samedi 1 octobre 

-Samedi 5 novembre 

-Samedi 3 décembre 

 

 

 
 

Atelier cuisine, 14h-17h, à l'escalier : 
-Samedi 8 octobre :  
tarte sucrée de saison 
-Samedi 19 novembre : les tourtes 

-Samedi 17 décembre : thème de noël  
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Week-end 
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Les Journées Européennes du Patrimoine 

18 

FSE-Atelier cuisine 
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Les Journées Européennes du Patrimoine 

Le dimanche 18 septembre, Aviatroglo proposait comme à l’accoutumée 
au public de se rendre sur la base ULM, près de la piste d’aéromodélisme 
de Vincelles, pour une visite des vestiges du site industriel aéronautique dit 

« Centre V ». Les visites commentées de la centrale de montage à 10 h 30, 14 h 30 et 15 h 30, ont connues 
un succès jusqu’alors inégalé. Ce sont environ 280 personnes qui se sont présentées durant cette journée 
pour découvrir l’immense et impressionnante couverture de béton qui témoigne toujours du projet initié en 
1939. Un certain nombre de personnes qui s’étaient égarées à l’entrée des carrières de Palotte sont 
finalement revenues vers le site de la plaine, le seul accessible à la visite. 
Le reportage de France3 Bourgogne-Franche-Comté racontant l’histoire du site aéronautique de Cravant au 
cours de la guerre, diffusé avant ces journées du patrimoine, n’est certainement pas étranger à cet engouement. 
La météo favorable a certainement aussi encouragé les visiteurs qui ont de fait également afflué sur la piste 
du club ULM. Une noria incessante de vols leur offrait la possibilité de prendre de la hauteur pour admirer le 
paysage et découvrir les installations vues du ciel. 

Encouragés par le succès de ces journées, les membres de l’association Aviatroglo tiennent à remercier Olivier 
Mialon et le Baron Jeannot du club ULM USLY pour leur accueil chaleureux et leur aide indispensable, 
François Rolland de l’association « Libérateurs du Centre » qui a assuré une magnifique prestation pour 
l’animation du blockhaus, la commune de Cravant, Philippe Goux, responsable des services techniques, et 
les Filous futés de Frédéric Delacroix pour leur soutien logistique, Jean-François et Solange Silvan du Foyer 
Socio-Éducatif accompagnés de leur fille pour l’apéritif méditerranéen, Agathe et Yann de l’Office de Tourisme 
de Chablis, Cure, Yonne & Tonnerrois pour la gestion des inscriptions et des appels téléphoniques de visiteurs. 
Enfin, un grand coup de chapeau à notre ami Denis Muguet qui nous a prêté main forte avec disponibilité 
et enthousiasme sans ménager ses efforts pour la réussite de ces journées ; Les membres remercient aussi 
l'ensemble des personnes qui soutiennent les actions d’Aviatroglo par leurs contributions, leurs encouragements 
et leur présence durant ces journées dédiées à notre patrimoine.  

Passionné d'histoire et d'aviation, n’hésitez pas à contacter l’association Aviatroglo ! 

Tél : 06 83 78 39 37 

Grand succès des visites commentées de la centrale de  montage, vestiges 
significatif du site industriel aéronautique dit «Centre V» 

20 21 

Aviatroglo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les Journées Européennes du Patrimoine, un rendez-vous que l’association Aviatroglo ne manque jamais, 
le traditionnel parcours de randonnée historique du samedi a été notablement modifié et enrichi. 
Cette randonnée-découverte permettant d’appréhender le passé aéronautique du site partait, comme les 

années précédentes de la halte du canal et se dirigeait d’abord en direction du 
premier blockhaus sur la route de Palotte, ouvert depuis l’année dernière à la visite. 
 
 
La surprise réservée aux visiteurs était de taille, puisque cet abri bétonné n’était 
pas vide mais entièrement équipé pour le séjour des sentinelles surveillant la 
route. Mobilier, armes, matériel de transmission, réserves de munitions, optique 
de visée et bien d’autres pièces encore, toutes d’époque, rien ne manquait de 
l’équipement indispensable à la surveillance 
et à la défense du site. Un fond musical 
restituait même l’ambiance sonore 
appropriée. Deux soldats allemands en 
tenue, de faction sur les lieux, acceptaient 
de bonne grâce de faire visiter leur abri. 
Ils n’avaient de fait pas beaucoup 

d’autres choix que de se montrer coopératifs, le blockhaus étant 
déjà pratiquement encerclé par de nombreux membres des Forces 
françaises de l’intérieur ! Cette plongée vivante dans l’histoire, 
réalisée grâce au précieux concours de l’association « Libérateurs 
du Centre », fut très appréciée des randonneurs et des visiteurs 
venus par la route pour l’occasion. Bien entendu une signalisation 
routière provisoire permettait de sécuriser les abords le temps 
d’un après-midi. 
 
 
Cependant la randonnée était encore loin d’être terminée après cette animation. Le retour vers la centrale 
de montage s’effectua par un nouvel itinéraire débouchant sur la piste d’envol. Il fut ponctué de 
commentaires et d’explications sur le passé du site et se termina bien entendu par la visite commentée de 
la centrale elle-même. Un apéritif méditerranéen offert par le foyer socio-éducatif de Cravant attendait alors 
de revigorer les visiteurs. Une présentation très documentée, maquettes à l’appui, de l’aviation de guerre 
liée à l’histoire du site fut ensuite proposée par un des membres et précéda la projection de diapositives 
présentant des photos d’archives du site, clôturant une journée riche en évènements. 

Soldat à son poste d’observation. 
MG42 en batterie  
(arme neutralisée) 

Avion FW190 Français de Cravant 
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Remise d’un chèque de 5000  € par l’association   
Cravant Patrimoine 

Les Journées Européennes du Patrimoine Cravant Solidarité 
  

 
 
 
 
Bonjour à tous et toutes qui nous font l’amitié de 

nous lire. J’espère que vous avez passé un bon été malgré la 
chaleur bien pénible certains jours. Mais parlons du présent. 
 
Avant les vacances, comme c’était prévu, nous avons remis aux 
14 enfants de grande section de maternelle qui allait rentrer à 
la grande école en septembre un petit sac de sport rempli de 
surprises. C’est vraiment un réel plaisir de retrouver tous ces 
enfants très attentifs en attendant leur récompense. Notre 
après-midi s’est terminé par un goûter offert à tous les enfants.  
 
 

 
 

Puis ce fut le tour des plus grands de travailler pour 
la commune au cours des chantiers d’été. Pendant 
les 3 premières semaines de juillet 23 enfants de 
Cravant et Accolay se sont retrouvés pour effectuer 
des travaux d’embellissement de la commune encadrés 
par les employés communaux et quelques bénévoles. 
Tout s’est très bien déroulé et je pense que cette 
action sera reconduite en 2023.  
 
 

 
 
Puis voici septembre, l’heure de la rentrée a sonné comme pour les élèves.  
 
 
Le VESTIAIRE a rouvert ses portes le 5 septembre ; beaucoup de monde ce jour-là : 80 vêtements ont trouvé 
preneurs. Le 27 septembre nous allons faire du rangement, retirer les affaires d’été et mettre en place notre 
collection automne-hiver.  
Ensuite à partir du 3 octobre les horaires vont changer :  
il continuera être ouvert le 1

er
 lundi de chaque mois de 14 h à 17 h et le 3

ème
 jeudi du mois mais de 14 h à 17 h 

également au lieu de 17 à 19 h. Surtout n’hésitez -pas à nous rendre visite, notre stock est renouvelé en 
permanence : 2 € pour 15 articles emportés. 
 
L’aide aux devoirs reprend mardi 4 octobre.  
En effet le jour a changé : attention ce n’est plus lundi mais bien mardi de 17 h à 18 h à la bibliothèque.  
Je vous en rappelle le principe : l’aide aux devoirs est assurée par des bénévoles, elle est entièrement 
gratuite et destinée à tous les enfants de l’école élémentaire habitant DEUX RIVIERES. Les inscriptions ont 
lieu à la bibliothèque les mardis à 17 h en présence d’un parent ou d’une personne de confiance. 
 
Pour la suite de nos activités, nous avons prévu dimanche 23 octobre de 10 h à 18 h un vide coffre à jouets, 
vêtements chauds, décorations de Noel : N’hésitez pas à réserver déjà votre emplacement : 8 € les 2 tables à 
l’intérieur de la salle polyvalente.  
 
Le GRAND LOTO aura lieu le dimanche 13 novembre à 14 h et le samedi 3 décembre ce sera le déstockage 
du vestiaire : tous les articles seront vendus à 1 et 2 euros.  
 
 
Pour toutes ces manifestations vous serez avertis par voie d’affichage mais n’hésitez pas à vous renseigner 
pour de plus amples renseignements auprès de Marie Theurel au 06 62 84 19 23 ou auprès des autres 
bénévoles de l’association. 

Cravant Patrimoine  
 

 
Le Petit Journal de ce début d’automne nous donne l’opportunité de vous communiquer quelques 
nouvelles sur nos activités estivales ! 
 
Celles-ci ont principalement consisté en l’accueil 
des visiteurs à notre exposition sur la flore 
sauvage cravantaise ainsi qu’à l’église de 
Cravant, de début juillet jusqu’aux journées 
du Patrimoine, les 17 et 18 septembre inclus. 
Nous remercions vivement les habitants de 
Cravant et des villages environnants pour les 
sympathiques échanges que nous avons eu 
devant les photos de fleurs sauvages prises 
dans notre belle région ! Les touristes français 
et étrangers qui nous ont également rendu 
visite, ont été touchés, eux aussi, par la beauté 
de notre nature, que ce soit par les formes ou 
les couleurs vives et variées de ces fleurs. 
 
 
 
Quant à l’église, les deux mois et demi d’ouverture quasi quotidienne nous ont fait franchir le cap des plus 
de mille visiteurs !! c’est pour nous une très grande source de joie et de fierté de voir qu’autant de 
personnes, venues parfois de très loin (Australie, États-Unis…) se sont arrêtées à Cravant pour visiter ce 
joyau de l’architecture, unique dans notre région, et que nous avons la chance de compter dans notre 
patrimoine local ! Tous ces visiteurs ont salué la gentillesse et le savoir des bénévoles qui les ont accueillis. 
 

 
A l’issue des journées du Patrimoine, notre association 
a eu le plaisir de remettre à nos élus locaux un chèque 

de 5000 €. Ce chèque représente notre participation au 
montant des travaux qui vont très prochainement être 
engagés pour la restauration de deux bas-reliefs et 
d’une plaque votive situés à l’église. Ces restaurations 
sont prises en charge à hauteur de 45 % par la DRAC 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles qui émane 
du Ministère de la Culture), le solde étant partagé entre 
la commune et notre association. 
 
Cette participation financière répond pleinement à la 
vocation de notre association qui est la préservation de 
notre patrimoine ! 
 

 
 
 
Un petit mot concernant les fleurs plantées au printemps dans les bacs à Cravant et Cheuilly ainsi que celles 
de l’Escalier : elles ont bien résisté aux fortes chaleurs de l’été et nous remercions toutes les personnes qui 
en ont pris soin pendant cette période de sécheresse ! 
 
Nous profitons également de cet article pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux adhérents qui nous ont 
rejoint : merci pour votre confiance et votre enthousiasme ! 
 

 

A bientôt pour de nouvelles informations dans le prochain Petit Journal ! 

22 23 

http://fr.123rf.com/photo_16080330_arbre-enfants.htm
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ADDR 
 
L’ADDR vous informe que la réunion de relance de son activité sport la plus connue à l’échelle nationale c’est 
très bien passée.  
Merci aux nombreuses personnes présentes d’avoir égaillé cette journée.  
Nous avons décidé de modifier notre fonctionnement du terrain « ADDR » (ex terrain de buggy) en vous 
offrant la possibilité d’y accéder sur réservation uniquement pour vos loisirs personnels ou en groupe que ce 
soit en semaine ou en weekend ; pour toutes demandes n’hésitez pas en prendre contact avec nous soit 
auprès de Gérard BERTHIER ou de Laurette NICOLLE.  
 

Nous vous souhaitons à tous une bonne rentrée et à très bientôt.  

ACTUALISATION DES TARIFS DU PÉRISCOLAIRE DES «FILOUS FUTÉS» 
 

Les Filous Futés ayant fait mention d’un changement de tarifs à compter du 1
er

 septembre 2022 de leur pres-
tataire pour les repas enfant et adulte, le Conseil Municipal a délibéré en ce sens de la manière suivante : 

repas enfant : 2,60 € H.T* 

repas adulte : 3,08 € H.T* 

* (Les tarifs ci-dessus ne comprennent la fourniture du pain).  

Par conséquent voici les nouveaux tarifs applicables à compter du 1
er

 septembre 2022 pour les familles : 

 

 

Pour information : 

 

  Tarifs 
en euros 

à partir du 1er 
septembre 2022 

 QF 
Inférieur 

 à 
650 € 

QF 
Entre 
 651€ 

et 1000 € 

QF 
Entre 

1001 à 
1300 € 

QF 
Entre 

1301 à 
1600 € 

  
QF 

Au delà de 
1601 € 

Accueil matin 1.74€ 1.75€ 1.85€ 1.99€ 2.23€ 

Accueil soir 2.30€ 2.32€ 2.44€ 2.63€ 2.93€ 

Accueil midi* 
Cravant  

Vermenton 
Mailly la ville 

1€* 1€* 
3.79€ 

(dont repas 
2.89€) 

3.99€ 
(dont repas 

2.89€) 

4.19€ 
(dont repas 

2.89€) 

Accueil midi* 
Accolay Nitry 

1€* 1€* 
4.01 € 

(dont repas 
2.89€) 

4.26€ 
(dont repas 

2.89€) 

4.51€ 
(dont repas 

2.89€) 

Accueil midi 
Arcy sur Cure 

3.20€ 3.20€ 3.20€ 3.20€ 3.20€ 

* programme de l'état cantine à 1€ pour les communes éligibles (Attention le dispositif n’est pas 
valable pour les cantines dernière minute) 

Tout accueil de dernière minute (réservé hors délai cf article 7) : +1 € par accueil 
Les accueils midi de dernière minute ne sont pas éligibles au programme cantine à 1€ 

Tarifs 
CLSH 

en euros 
à partir septembre2022  

 QF 
Infé-
rieur 

 à 
650 € 

 QF 
Entre 
 651€ 

et 1000 € 

 QF 
Entre 

1001 à 
1300 € 

QF 
Entre 

1301 à 
1600 € 

QF 
Au delà 

de 
1601 € 

Familles 
hors  

territoire 
3CVT 

Forfait journée 
Repas (9h à 17h) 3.54€ 9.48€ 10.03€ 10.78€ 12.05€ +1.50€ 

Journée sans repas 2.71€ 5.39€ 5.68€ 6.11€ 6.85€ +1.50€ 

Demi-journées 
(Repas possible : 3.86€) 

1.90€ 3.29€ 3.45€ 3.73€ 4.18€ +1€ 

Forfait semaine * 
Du lundi au vendredi 

De 7h30 à 18h30 
17.70€ 47.40€ 50.15€ 53.90€ 60.25€ +7.50€ 

Accueil Matin 
(à partir de 7h30) 1.02€ 1.02€ 1.02€ 1.02€ 1.02€ 1.02€ 

Accueil Soir 
(jusqu’à 18h30) 1.02€ 1.02€ 1.02€ 1.02€ 1.02€ 1.02€ 

*Le forfait semaine devra être réservé à l’avance, aucune modification 
ne pourra être faite en cours de semaine. 

Accueil de dernières minutes (réservé hors délai cf article 7) : +1 € 
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Tour d’horizon 
 
Dominique, Jacques, Pierre, Michel, Jean, Jean-Pierre, Gérard, Gilles, Adrien, Jean-François ont tous 
la même envie : celle de ne pas laisser mourir les chansons traditionnelles bourguignonnes ! 
D’ailleurs, Chanteux fait référence aux hommes qui autrefois dans les villages se réunissaient pour 
interpréter les chants du terroir transmis uniquement oralement.    
 
Dominique, initiateur de ce projet est le seul de l’époque encore en lice explique : « On voulait, Jean-
Marc Lagarde et moi, créer une chorale d’hommes pour faire vivre les chansons bourguignonnes à 
boire, pour célébrer la vigne, le vin, la bonne humeur et la joie de vivre. Dans les environs, il existait 
plusieurs chorales mixtes mais aucune composée de voix d’hommes seulement ». 
Jacques qualifie leur groupe de « mouvement initiatique qui célèbre la divine bouteille ! » 
Comme dans tous les groupes, il faut un chef d’orchestre et ici c’est Gilles le chef de chœur : « j’ai 
accepté d’être le chef de chœur parce que j’aime ça. En plus ça me rappelle mes souvenirs de 
jeunesse car je faisais partie d’un orchestre et je jouais de la musique ». 
Adrien, la trentaine, vient de Mailly-la-Ville : « ce groupe est créateur d’émotion. A la commémoration 
du 18 juin, nous avons chanté à Mailly-la-Ville et bien que le public fût mince, l’émotion était là. Nous 
avons fait vivre le territoire et c’est ce que nous aimons ». 

Les Chanteux 
 
 

 

Les Chanteux du Cuveau,  
le seul chœur d’hommes de l’Yonne 
à interpréter les chansons de notre  

patrimoine bourguignon 
 

 
 
 
 
 Ils existent depuis 2004, au plus haut ils étaient 14, après 
 la COVID, ils sont maintenant dix à continuer à faire vivre 
 les chants du folklore bourguignon. 
 
 Rencontre avec les Chanteux du Cuveau, section de 
 l’association « les Amis d’Accolay », un joyeux groupe de 
 chœur d’hommes qui perpétue les chants et chansons 
 traditionnelles du terroir. 

26 27 

Depuis 2007, Les Chanteux portent une tenue bourguignonne : une « biaude », un chapeau, un 
foulard rouge, un pendentif en étain représentant une grappe de raisin sur une feuille de vigne. 
Prochainement, ils auront une deuxième tenue, avec un polo – en été, on transpire trop sous la 
biaude et celle-ci n’est pas adaptée aux commémorations. 
 
Des moments forts 
 
« Nous chantons pour les maisons de retraite, pour les commémorations, pour des causes 
humanitaires, pour des marchés régionaux, pour les Sapeurs-Pompiers, pour des festivals, pour 
des anniversaires voire même pour des mariés. 
Un des moments le plus touchant a été celui où nous avons chanté dans une maison de retraite. 
À la fin de nos chants, une aide-soignante est venue nous voir pour nous dire qu’une des pensionnaires 
qui n’avait pas parlé depuis plus de six mois s’était mise à parler et avait entonné les chants avec 
nous » se rappelle Pierre. 
 
Evènements courants et évènements prestigieux 
 
« À Clamecy, il y a une association sur flottage du bois. Nous avons chanté lors d’un de leurs 
évènements à Paris : ils avaient reconstitué un train de bois au départ de Clamecy pour arriver à 
Paris, sur les quais de Bercy, là où ils accostaient à l’époque », nous précise Michel. 
Impossible de citer toutes leurs représentations, il y en a trop. Mais entre celle de Vézelay en 2019 
« la Grande Saint-Vincent de Bourgogne » où plusieurs médias télévisés dont une télévision 
chinoise était présente pour couvrir l’évènement, les émotions, la gaité, et la convivialité 
était là. La Chorale Montjoie Saint-Denis – une prestigieuse formation composée d’hommes – a 
chanté avec nous ! 

Groupe des Chanteux en tenue bourguignonne 
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Un répertoire varié 
 
Même si le cœur de leur répertoire reste les chansons bourguignonnes à boire et la variété française, 
les hymnes nationaux ou locaux, les chansons du folklore et des guinguettes font aussi partie de leur 
menu qui s’enrichit sans cesse. 
 
Tous bénévoles 
 
« Nous animons les évènements de nos villages gratuitement. Nous sommes tous des bénévoles.  
On nous offre le repas ou le goûter souvent prévu lors de ces évènements. 
Pour les plus grands déplacements, on demande une centaine d’euros. Cela sert à couvrir une petite 
partie de nos frais, tenues, sono, … ». 
 
« Chanter demande qu’on s’écoute. 
Jovialité, bienveillance, esprit de groupe c’est le cœur de notre groupe ». 
 
Rejoignez-les 
 
Le terroir est issu de traditions et de chants qui malheureusement se perdent. Pour la plupart, ils sont 
transmis oralement.  
S’il n’y a pas de relève ils vont s’éteindre « tout doucement sans faire de bruit ». 
L’émotion, la revitalisation du territoire, la chaleur, la vie font partie des valeurs des Chanteux. 
Alors, même si vous ne savez pas chanter, poussez la porte tous les mardis soir dès 18h30 dans la 
salle de la mairie d’Accolay. 
 
Osez venir les rejoindre, créer des émotions et faire vivre votre territoire. 
 
Voilà l’appel lancé par les Chanteux du Cuveau. Et ce ne sera ni Adrien, qui a rejoint ce chœur 
d’hommes il y a 2 ans maintenant, ni Jean-François le dernier en date à avoir rejoint les Chanteux, 
qui vous diront le contraire. 
 
 
Contact : Les Amis d’Accolay, Dominique Charlot (06 11 40 15 55) ou Gilles Paüs (06 87 49 33 82) 
 

 

28 29 

«J’ai rencontré Les Chanteux du 
Cuveau, section de l'association, 
Les Amis d'Accolay. 
Ce joyeux groupe de chœur 
d'hommes qui perpétue les chants 
et chansons traditionnelles du 
terroir s'est livré sur le pourquoi 
du comment ». 
Fatiha Djabali  
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Gestes pour l’environnement 

  

 Environnement 

 L'eau est une molécule très simple, un atome d'oxygène lié à deux atomes d'hydrogène, 

mais au comportement compliqué et avec une importance essentielle pour la vie telle que nous la 

connaissons sur notre planète. On la cherche ailleurs dans l'univers car elle est l'une des bases 

du vivant. L'eau est l'un des constituants de la matière vivante. Elle contribue aux deux tiers de 

notre poids. Le fœtus, comme la méduse, en contient 98 %. L'eau est présente dans l'air, le ciel, 

sur la terre et dans la terre et sous terre. 

 

 Nous pouvons dire qu'il y a un paradoxe de 

la quantité. En effet, la quantité d’eau sur la terre 

est très importante, alors que la quantité utile à nos 

activités est en proportion très faible. Or, 97 % est 

salée, il y a donc seulement 3 % d'eau douce, 

malheureusement 75 % de cette eau douce est 

sous forme de glace. Il n'y a finalement que 0,75 % 

d'eau douce utilisable pour nos usages. 

 

 Où trouve-t-on cette eau douce ? Il s'agit des eaux de surface : cours d'eau, lacs naturels 

ou artificiels, étangs et des eaux souterraines dites nappes phréatiques, dans les sables du lit 

majeur des cours d'eau, dans des structures karstiques (rivières souterraines dans des structures 

calcaires, des nappes captives coincées entre deux structures argileuses). 

 

 Sans rentrer dans les détails, il y a deux cycles de l’eau : le cycle naturel qui commence 

par l'évaporation de l'eau des océans, mers, lacs... due au soleil ou l'évapotranspiration des 

végétaux donnant naissance aux nuages qui transportés par les vents se transformeront plus 

loin, sous forme de pluie, neige, grêle. Le cycle urbain, dit domestique, comportant plusieurs 

phases successives : prélèvement dans le milieu naturel, traitement, distribution pour les usagers 

et traitement avant le rejet dans le milieu naturel dans des unités nommées stations d'épuration 

(STEP). Le cycle naturel est donc fortement modifié par le changement climatique. On observe 

que le ruissellement de l'eau de pluie augmente alors que l'infiltration dans les sols diminue.  

Les causes sont l'imperméabilisation des surfaces et la déforestation. Les conséquences sont 

l'augmentation des inondations et des sècheresses avec la réduction de la recharge des nappes phréatiques. 

 

 Les usages domestiques, industriels et pour l'agriculture et l'élevage 

conduisent à la présence de polluants dans les eaux résiduaires dites 

usées. Il est observé par exemple la présence de résidus des principes 

actifs de médicaments, de micropolluants : métaux lourds, pesticides, 

nitrates, de perturbateurs endocriniens, et beaucoup d'autres.  

L’eau, un bien commun à partager 

Cela conduit à mettre en place des techniques de plus en plus sophistiquées pour éliminer ces 

polluants pour disposer d'eau destinée à la consommation humaine respectant les critères de qualité 

fixés par des directives européennes. 

 

 

 Il est généralement considéré qu'en zone urbaine le besoin annuel 

en eau potable est de 100 m3 pour une famille de quatre personnes. Sur 

les réseaux de distribution les fuites peuvent être importantes, jusqu'à 60 % 

du volume capté peut être perdu. Un taux de 20 % est habituel. Mais est-il 

raisonnable d'utiliser de l'eau potable pour des activités qui n'exige pas une 

excellente qualité : arrosage des espaces verts, nettoyage des voiries, et au 

niveau domestique nettoyage de sol, arrosage des jardins pelouse, chasse 

d'eau ? Ne pourrait-on pas généraliser la récupération des eaux de pluie au 

niveau individuel ? 

 

 

Dans un pays développé comme la France nous avons beaucoup de chance car tout est fait pour 

que nous ayons de l'eau potable de bonne qualité et que les eaux usées soient traitées pour 

préserver le milieu naturel. Mais, il y a 1,6 milliard d'hommes qui n'ont pas accès à une eau saine 

et 2,6 milliards n'ont pas accès à un assainissement basique. Plus de 5 000 enfants de moins de 

5 ans meurent chaque jour faute d'un accès à une eau de bonne qualité souvent polluée par des 

microorganismes pathogènes. 

 

 une prise de conscience   

La vie des pesticides ne s'arrête pas aux champs. Une fois épandus, ils s'infiltrent dans les sols, se 

transforment, et se retrouvent parfois dans les nappes d'eau pompées pour alimenter les réseaux 

d'alimentation en eau. Et donc, in fine, dans l'eau du robinet. Certains réseaux montrent des 

niveaux de certaines molécules au-delà des seuils de qualité.  

 

Selon les données du « Monde », environ 12 millions de personnes, en 

France, ont été concernées en 2021 par des dépassements de seuils de 

qualité pour les pesticides et leurs métabolites.   

Il existe des centaines de molécules de pesticides et de métabolites, et 

elles ne sont pas toutes systématiquement recherchées dans l'eau du robinet. 

Cette liste est définie localement. Elle dépend des produits phytosanitaires les plus utilisés sur le territoire ; 

de la densité de population sur le territoire du réseau de distribution d'eau, des capacités des laboratoires 

de la région à détecter telle ou telle nouvelle molécule de métabolite, des ressources financières de 

l'Agence Régionale de la Santé (ARS) pour réaliser ces coûteuses opérations.  

 

 
Une eau de bonne qualité est indispensable pour une vie en bonne 

santé. Elle devient de plus en plus rare, de plus en plus chère. 

Saurons-nous ne plus la gaspiller, saurons-nous la protéger? 

L’eau, un bien commun à partager  
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https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/pesticides/

